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ACCESSION DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS

Projet de Décision

Le Conseil général,

Rappelant que certaines parties contractantes qui sont devenues parties contractantes au GATT
de 1947 dans le courant de 1994 n'ont pas été en mesure de mener à terme les négociations sur leurs
listes annexées au GATT de 1994 et à l'Accord général sur le commerce des services (ci-après dénommé
"l'AGCS"),

Rappelant en outre que le Conseil général a décidé le 31 janvier 1995 que ces parties contractantes
au GATT de 1947 devraient être en mesure d'accéder à l'Accord sur l'OMC conformément à des
procédures spéciales en vertu desquelles l'approbation, par le Conseil général, des listes annexées au
GATT de 1994 et à l'AGCS sera considérée comme étant l'approbation de leurs modalités d'accession,

Notant que les négociations sur les listes de Saint-Kitts-et-Nevis ont été menées à terme et qu'un
Protocole d'accession de Saint-Kitts-et-Nevis a été établi1,

Décide, conformément à l'article XII de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du
commerce, que Saint-Kitts-et-Nevis pourra accéder à l'Accord instituant l'Organisation mondiale du
commerce selon les modalités énoncées dans ledit Protocole.

1Texte reproduit en annexe.
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ANNEXE

PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS
A L'ACCORD INSTITUANT L'ORGANISATION

MONDIALE DU COMMERCE

L'Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommée "l'OMC"), eu égard à l'approbation
du Conseil général de l'OMC donnée en vertu de l'article XII de l'Accord de Marrakech instituant
l'Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommé "l'Accord sur l'OMC") et Saint-Kitts-et-Nevis,

Rappelant que certaines parties contractantes qui sont devenues parties contractantes au GATT
de 1947 dans le courant de 1994 n'ont pas été en mesure de mener à terme les négociations sur leurs
listes annexées au GATT de 1994 et à l'Accord général sur le commerce des services (ci-après dénommé
"l'AGCS"),

Rappelant en outre que le Conseil général a décidé le 31 janvier 1995 que ces parties contractantes
au GATT de 1947 devraient être en mesure d'accéder à l'Accord sur l'OMC conformément à des
procédures spéciales en vertu desquelles l'approbation, par le Conseil général, des listes annexées au
GATT de 1994 et à l'AGCS sera considérée comme étant l'approbation de leurs modalités d'accession,

Notant que les négociations sur les listes de Saint-Kitts-et-Nevis ont été menées à terme,

Conviennent de ce qui suit:

Partie I - Dispositions générales

1. A compter de la date à laquelle le présent protocole entrera en vigueur, Saint-Kitts-et-Nevis
accédera à l'Accord sur l'OMC conformément à l'article XII dudit accord et deviendra ainsi Membre
de l'OMC.

2. L'Accord sur l'OMC auquel Saint-Kitts-et-Nevis accédera sera l'Accord sur l'OMC tel qu'il
aura été rectifié, amendé ou autrement modifié par des instruments juridiques qui seront entrés en vigueur
avant la date d'entrée en vigueur du présent protocole. Le présent protocole fera partie intégrante
de l'Accord sur l'OMC.

3. a) Les obligations découlant des Accords commerciaux multilatéraux annexés à l'Accord
sur l'OMC qui doivent être mises en oeuvre au cours d'une période commençant au moment de l'entrée
en vigueur dudit accord seront mises en oeuvre par Saint-Kitts-et-Nevis comme s'il avait accepté cet
accord à la date de son entrée en vigueur.

b) Les notifications devant, en vertu des Accords commerciaux multilatéraux annexés
à l'Accord sur l'OMC, être présentées dans des délais précis à compter de la date d'entrée en vigueur
de l'Accord sur l'OMC, seront présentées par Saint-Kitts-et-Nevis dans ces délais à compter de la date
à laquelle il acceptera le présent protocole ou pour le 31 décembre 1996, si ce délai est plus court.

Partie II - Listes

4. Les Listes annexées au présent protocole deviendront la Liste de concessions et d'engagements
annexée à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé le "GATT
de 1994") et la Liste d'engagements spécifiques annexée à l'AGCS de Saint-Kitts-et-Nevis. Les
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concessions et les engagements inscrits sur les Listes seront mis en oeuvre par étapes ainsi qu'il est
spécifié dans les parties pertinentes des Listes.

5. Dans le cas de la référence à la date du GATT de 1994 que contient le paragraphe 6 a) de
l'article II dudit accord, la date applicable en ce qui concerne les Listes de concessions et d'engagements
annexées au présent protocole sera la date d'entrée en vigueur du présent protocole.

Partie III - Dispositions finales

6. Le présent protocole sera ouvert à l'acceptation de Saint-Kitts-et-Nevis, par voie de signature
ou autrement, pendant une période de 90 jours après que le Conseil général l'aura approuvé.

7. Le présent protocole entrera en vigueur le trentième jour qui suivra celui où il aura été accepté.

8. Le présent protocole sera déposé auprès du Directeur général de l'OMC. Le Directeur général
de l'OMC remettra dans les moindres délais à chaque Membre de l'OMC et à Saint-Kitts-et-Nevis
une copie certifiée conforme du présent protocole et une notification d'acceptation dudit protocole
conformément au paragraphe 6.

9. Le présent protocole sera enregistré conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte
des Nations Unies.

Fait à Genève, le ... (jour, mois) mil neuf cent quatre-vingt-quinze, en un seul exemplaire,
en langues française, anglaise et espagnole, les trois textes faisant également foi, si ce n'est que les
Listes ci-annexées ne font foi qu'en langue [française/anglaise/espagnole].




